
 
 

 
 

 

REGLEMENT CONCOURS EPOUVANTAILS 
 

 

 

Article1 : le concours est ouvert à tous, adultes et enfants. 

Il se déroulera, le jour du Festival, sur le site des 

Epouvantails   

                                                                                             

Article 2 : tous les matériaux sont admis. 

 

Article 3 : Seuls les épouvantails possédant un numéro fourni 

par l’organisateur et oblitéré à l’inscription seront admis. 

 

Article 4 : le thème du concours est : « l’épouvantail ». 

 

Article 5 : Les épouvantails seront reçus, la veille du concours 

le 26 juillet 2008 de 9h30 à 19h a l’entrée du champ des 

épouvantails. 

 

Article 6 : différents prix seront attribués le jour du festival 

par un jury et le public. 

Les résultats seront proclamés à partir de 19 h30 sur la place 

du village 

 

Article 7 : les organisateurs déclinent toutes responsabilités 

en cas de vol ou dégradation des épouvantails. 

 

Article 8 : Les concurrents acceptent que leurs épouvantails, 

restent la propriété du Festival des Épouvantails. Ceux-ci 

pourront être repris ou adoptés en accord avec l’association 

à partir du début du mois de Septembre, date à laquelle ils 

quitteront le champ. 
 
 
 
Les concurrents acceptent le présent règlement. 


